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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-77043

Département(s) de publication : 51
 Annonce n° 24-77043

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté urbaine du Grand ReimsNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Président LeCorrespondant : 

3 Rue Eugène Desteuque  Adresse :  , 51100 Reims

Section 2 - Description du marché

Le présent accord-cadre a pour objet l'accompagnement de la Communauté Objet du marché : 
urbaine du Grand Reims dans la mise en oeuvre de contrôles quant à la bonne utilisation des 
subventions versées dans le cadre de la délégation de type 3 des aides à la pierre pour le parc privé.

Territoire de la Communauté urbaine du Grand ReimsLieu d'exécution : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de contrôles sur Caractéristiques principales : 
place. Délégation de type 3 des aides à la pierre. Habitat privé. Le présent accord-cadre est exécuté 
par émission de bons de commande, dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la Commande Publique. L'accord-cadre est conclu sans minimum et avec un maximum de 10 
000 euros HT sur sa durée totale.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77043
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77043
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Capacité économique et financière - éléments requis : Une Autres renseignements demandés : 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires 
du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Capacité technique et professionnelle - éléments requis : Une liste des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou 
privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par 
une déclaration de l'opérateur économique.

Il est fortement recommandé aux candidats de répondre via le Commentaire sur les justifications :
Document Unique de Marché Européen (DUME) comme l'autorise l'article R.2143-4 du Code de la 
commande publique. Le DUME est un formulaire standard de l'Union Européenne qui permet de 
candidater aux marchés publics de la Ville de Reims ou de la Communauté urbaine du Grand Reims. 
Les candidats peuvent renseigner leurs DUME en se rendant sur le profil d'acheteur de la Collectivité 
https://marches.grandreims.fr et en choisissant le DUME comme modalité de réponse pour la 
candidature. Seul le DUME au format .xml a valeur probante. Le DULE se remplit sur la base du numéro 
SIRET et permet de : - Bénéficier d'une reprise des données légales de l'entreprise (raison sociale, 
adresse, mandataires sociaux) ; - Bénéficier d'une reprise des données concernant la taille de 
l'entreprise et son chiffre d'affaires global ; - D'attester du respect des obligations sociales et fiscales 
grâce à une requête automatisée auprès des administrations concernées (DGFIP, ACOSS). Il appartient 
aux candidats de compléter les autres informations. Le DUME rend également possible la récupération 
automatique de certaines attestations à fournir lors de l'attribution du marché. Le DUME devra être 
rédigé en français.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

23/07/2024 à 17:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

G7P4001Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les variantes « libres » (articles R. 2151-8 du Code de la Renseignements complémentaires : 

Commande Publique) ne sont pas autorisées. Attribution: l'analyse des candidatures s'effectuant 
après l'examen des offres, l'acheteur ne procédera à la vérification des conditions de participation 
que du seul titulaire pressenti. Le candidat retenu à l'issue de l'analyse des offres devra produire, dans 
le délai fixé par le pouvoir adjudicateur, les documents demandés aux articles R. 2143-5 et suivants du 
CCP. Négociation : l'acheteur public se réserve la possibilité de négocier avec l'ensemble des offres 
reçues. Les modalités sont décrites dans le Règlement de la Consultation. Modalités de remise des 
offres : Les candidats ont l'obligation de faire acte de candidature et de déposer une offre 
uniquement par transmission électronique. Les candidats devront se connecter, via internet, à 
l'adresse suivante: https://marches.grandreims.fr. Un guide d'utilisation à disposition des opérateurs 
économiques est mis à leur disposition sur le site dans la rubrique " Aide ". Attention, la remise des 
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candidatures et des offres par courrier, télécopie ou courriel n'est pas admise. Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée, F - 51000 
Châlons-en-Champagne, tél : +33 326668687, courriel : greffe.tachalonsenchampagne@juradm.fr, 
télécopieur : +33326210187, adresse internet : http://chalonsenchampagne.tribunaladministratif.fr 
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : - Un référé pré-contractuel, avant la 
signature du contrat, selon les modalités fixées aux articles L.551-1 à L.551-12 et R.551-1 à R.551-6 du 
CJA ; - un référé contractuel, après la signature du contrat, selon les modalités fixées aux articles L.551-
13 à L. 551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA ; - un recours en contestation de validité du contrat, selon 
les modalités fixées par la décision du Conseil d'Etat n°358994 du 4 avril 2014 " Département de Tarn-
Et-Garonne ", dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, assorti le cas échéant, d'un référé suspension (art. L.521- 1 du CJA) ; - Un recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative, selon les modalités fixées aux articles R.421-1 à R.
421-7 du CJA, dans les deux mois suivant la notification de la décision susmentionnée.

Section 12 - Adresses complémentaires

Communauté urbaine du Grand Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
Reims

Coordonnées : 

 Téléphone : 0326777330
 Courriel : C3cpoleeconomique@grandreims.fr

 Adresse internet : https://marches.grandreims.fr

02/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches.grandreims.fr
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